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documents, publiés depuis l'ajournement prononcé par la Haute 
Assemblée, le 23 janvier 1903, et le dépôt du Projet du Gouverne
ment , le 7 février i905. 

Cette période de l'activité parlementaire, appliquée à la rev1s10n 
minière, pourrait être appelée la pèl'iode de la Chamb1·e, par opposi
tion à la pèl'iode senat01·iale qui l'a précédée, et que notre rapport 
ava it provisoirement close. Elle s'ouvre de nouveau aujourd'hui 
avec des éléments importants dont la discussion, au Sénat, profitera 
nécessairement. 
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II 

EXAMEN D ES COMMISSIONS RÉUNIES. 

Discussion génér ale. 

Les Comm issions ont consacré à l' examen du projet de loi pl us ieurs 
séances . Leur étude a porté sur les diverses questions soulevées par 
les discussions de la Chambre, les unes générales el théoriques, les 
autres d'application p1·atique. 

Diso n!>-le immédiatement: la majorité, au sein des deux Commis
sions, s'es t prononcée en faveur du système des con cessions de la loi 
de 18'10. Il a préval u devant la Chambre des Représenta nts, et il est 
la base mème du projet de loi du GouYernement. Elle a pensé que 
s'il était déjà diffic ile d'admettre des pr incipes nouYeaux pour toutes 
les concessions du Lim bou rg, alors que les anciens bassins resteraient 
r égis pa 1· la loi de 18'10, il devenai t pour ainsi dire impossible 
d'appliquer au bassin du Nord lui-même des règ les contr adictoires . 
Tel eût ccpeodant été le cas si, à côté des concessions déjà accordées 
so umises à la loi de 1810, et qui embrassent une t rès graode partie 
des terrains actuellement exploitables, le projet avait créé des 
concessions contig uës, engendrant des droits et des obligations entiè
r ements différents. 

La loi de 1810 a une existence presque séculai re. Ell e a été très 
fa vora ble au dé\-eloppement industrie l de la Belgiq ue. Il y a là 
une expérience faite et qui paraît décis ive, alors que r ien ne nous 
garan tit le succès des mod ificatious essen tie lles qui nous sont propo
sées. Or, no us ne devons pas oublier que l'avenir du pays, sa prospé-
1·ité, le bien-être de la classe ouvrière dépendent en g rande par tie de 
la production du charboo clans des condi tions économiques. C'est la 
cond ition iudispensable de notre expor tation, sans laque! le notre 
industr ie ne peut vine . 

On l'a dit au sein des Commissions : le terrain dont nous disposons 
n'est pas libre. Aussi, plusieurs mem bres, tout en faisant d'une 
maoière générale, des réserves en fa veur de certaines réformes, se 
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sont prononcés pour le ma intien du système de la loi de 1810, en 
combla nt ses lacunes et en l'amélioraut a u point de vue de son 
application. 

Une espèce de transaction a été concl ue en tre les opinions diver
gentes pal' l'établissement d'une réserve consid érable au p1·ofit de 
l'Etat, réserve qu i ne peut être con céd ée qu'en ver tu d'une loi et clans 
des con ditions à déterminer par elle. 

Nous avons, com me Rapporteur, dans la séance du 22 jan
vier 1903 , appuyé les amendements de i\I. Hanrez et les pr~jets de 
M. Harzé, en fave ur de la création d'une réserve minière, cl nous 
avons été heureux de les voir a::cuei llis par le Gouvernement cl par 
la Chambre. 

La réserve ainsi constituée empêchera le gaspill age des ri chesses 
découvel"lcs dan s le Limbourg, en garanti s~ant complètement 
l'avenir. 

Nous l'av ions aussi préconisée, parce qu·cn lui donnant Je ter1·i
toire étendu que le projet du Gou ve rnement lui attribue, et en 
consacrant expressément dans la loi la fac ulté d'accorde1· à l'État 
lui -même df's concessions, faculté qui rxistait déjà , d"après la 
j urisprudence, so us l'em pire de la loi de 1810, la po1'te res te ouverte 
pour l'i nt rodu cti on prat ir1uc des règles nou,·f'll cs proposées 
aujourd'hui , si la Législature les considérai t un joui· comme aYa nla
geuses par l'exploitation des mines de la Ré,;c1·vc. 

L'opinion des membres d_u Parlemen t favorables à !"exploitati on 
di recte ou indi recte pa r n :tat , à la domanialité des mines, à Ja 
du rée lem pa rai re des conccs1-ions, a II x concessions su bord on ni•ps a 
dC's prélèvcn1C'nts en charbon au profi t de r 1ttat , a donc été rC's pC'ctéc 
cla ns un e large mesure par une t ransaction équ itable . 

Le .ystème de la loi de 1810 res tera debout pour les co ncessioo ~ 
qu i seront accordées dans le Lim bourg apr·ès la promul gation de la 
loi nouvelle, comm e pou1' Cf'llcs qui ont déj à été oct roy(•es par le 
Gouver nement précédent dans cc nou vea u has~in. 

Mais si 1.es Chambre~, apr_ès une èl.u~c nouvelle cl at ten tive rpii 
nous para it en core nccessa11·e, se dec1d cnl à a ppliquer une ou 
pl usicurs des réformes proposées, clics a u1·on t à lc u 1· d ispo1- i tion Jps 
tel'raios de la Résel've dont, seules, clics ont le d roit de ré,~lci· 
l'emploi. Ell es pourront les soum ettre à 11 11 1·(•g- i111e spécial. sï t c:st 
démontré que ce rég im~ est pratiq ue et avantageux pou1· lo pays. 

Nous avonli a nalysé, dans notre premi er rapport et dans Ja disc t1 s-
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sion de janvier 1903 a u Sénat , les principaux systèmes qui peuvent 
être substitués à la loi de 1810. Nous cro,rons inutile d'y reveni r en 
détail aujou1•d' hui. Disons seuleme nt que les raisons de fait que nous 
venons d'exposer ont exercé sur l'esprit des Commissions une 
i oflu ence des pl us sérieuses ; au vole, les Commissions ont successive
ment rejeté l'cxploitatiou totale ou partiel le par l'Etat, soit directe· 
ment, soit par l' intermédiaire d' une société coopérative minière ou 
d' ut1c société na tionale analogue à la Société des chemins de fer 
Yicina ux . 

Elles ont également repoussé les rest r ict ions a la durée des con~cs
sions, avec ou sans 1111 droit de pl'éférencc en fa,cur du concession

naire ancien. 
L'exploitation par l'Jt tat n'a guère rencontré de parti :-ans a u sein 

des Commissions. On a r té en général d'accord pour reco nnait re que 
J' J~tat ne serait pas un habile exploitant, et que les cond il.ions qu i 
ont, ailleurs, rendu possible et. même fructuet'. se celle cxplo_ita~i'o,n, 
ne se rencontrent g uère dans notre pays. (Voi r la note de M. l1a
scnster el l'opinion de M. Weiss dans notre premier '.'ap~~rt de 1_90'2. 
Voir également les documents hollandais relatifs a la 101 du 

24 juin 1901.) . , . . 
L'intcl'vention d'une société analogue à la Soc1ete des chemin s de 

fe r vicinaux ne donnerait pas li eu à d'aussi g raves inconvénients. 
(V. note F'iuct, 1" rapp. , annexes.) Cc serait toutefo is encore, ~la~1s 
u ll e certaine mesure, une exploitation gouver nementale et admm1s
tratirn qui De nous pa1·ait pas, pour les mines, préférable à l'exploi
tation pr i,·ée, obligée de se suffire à elle-même et aig uillonnée par le 
sentiment de l'in térêt personnel. La charge financière qui pèserait 
sur l' I;;tat serai t des pl us considérables et fini rait par compromettre 
nos finan ces . L' interven tion des proY inces et des communes ne 
serait pas désirable. L'exploitation d'un charbonnage présente 
d'autres difficu ltés et d'autres aléas que celle d'un tramway vicinal. 

La questi on ùc la domanial ité des mines a occupé la Chambre 

Pendant de lono- ues séances. Il sem ble cependant que du moment où 
0 ' 

l'on écarte l'exploitation par l'Etat, que ses partisans représen tent 
comme une conséq uencr. logique et presque nécessaire de la doma
niali té des mines, la question dedent purement théorique. Si les lois 
de 1810 et de 1837 ont admis la propriété du maître de la surface, en 
vertu de Ja règle de l'article 552 du Code civil, elles ont ~~ _soin 
également d'imprimer, dans l' intérêt public, à cette propr1ete un 
caractère spécial, Jifférent de la propriété ordinaire. 
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Le droi t sur la mine, consacré par la loi de 1810 au profit de la 
surface, est une propriété vinculéc el presque stérile . Le titulaire de 
cc droit ne peut disposer de la mine; il ne peut en jou ir , n i 
l'exploiter, sans une concession accordée par le Gouvernement. Cc 
sont les Pouvoirs publ ics qui, par le décret de concession, créent la 
propriété nouvelle, sans cession ni transmission cl sans expropria
ti on . La loi a été la fidèle interprète de la pensée de Napoléon, 
ma lgré les résista nces qu' il a rencont rées au Conseil d' l~tat. La 
propriété du dessous reste sans doute une dépendance de la super
fi cie; mais il n'est permis à personne de profiter de la mine, si ce 
n 'est avec l'autorisation de l'Etat. A dater du décret de concession, 
la propriété mutilée du maitre du sol d isparaît et s'évan ouit. I l ne 
lui reste que le droit à la redevance. Avant le décret, il possède 
seulement le droit de recherche et un droit de préférence à l'obtention 
de la concession. La jurisprudence belge l ui accorde, en outre, les 
substances illégalement extraites de so n terrain par un tiers . 

On le voit, l'i ntérêt général prime manifestement les droits parti
culiers. La propriété minièTc est une pure cr éation de la loi dans 
l' intérêt général. Elle devra donc rester toujours soumise à des 
conditions spéciales, partic ulières, imposées par cet intérêt. 

Nou s ne pournns nous empêcher d'admirer, encore aujourd'hui, 
cette conc<::ption de Napoléon . Le d1·oit supérieur de l'Jhat, tu teur de 
l'intérêt général, ne subit aucune at teinte par la reconnai~sancc du 
droit du propriétaire de la surface. Et lorsque nous voyons les 
résu ltats prod u its par la législation impériale, après un siècle a peu 
près d'existence, nous sommes forcés de rendre hommage à la 
prérnyancc et au génie de !'Empereur. 

Nous ayons déjà eu l'hon neur de le di re dan s notre prem ier 
rapport: la pensée dn lég islateur de 1791, bien qu'il n'admit pas des 
concessions temporai 1·es, n'éta i l pas, au fond, sen si hlement diflë rente. 
Sa as doute, l'article premier de la loi de 1791 dèclai·e 1.ue les m ines 
so11t a la disposition de la nation . i\Iais cc · mots ont été interprélr.s 
par Mirabeau, dans la séance du 27 mars 1 ï9 1, dans des termes que 
nous a\'ons déja rappelés (voir pt·rmier rapport) el qui ne s'écartent 
g uère pratiquement de la pensée de Napoléo n. 

« Ce sei·ait une absw·clitd, di. ait-il, de p1·oclame1· que les mines 
» son t â la disposition de la nation, clans ce sens qu'elle 11eut ou les 
~ i; endi·e ou les (afre aclminist1·e1· pow· son compte, oit les 1'égii- â 
» lïnsta1' des biens clomaniau.x ou les concecler arbit1·afrem e11t. 
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» Personne n'a demandé cela. Il etait donc inutile de le c01nbatt1·e. 
» Le système que Je soutiens a des bases bien différentes . Il est base 
» sui· ce p;·incipe que la nation a cfroit a l'exploitation des mines; 
» qu'aya1tt le plus grand intàét à cette exploitation, elle a intérêt a 
» ce qu'elle se (asse bien, et qu'elle doit p1·enclre, pm· consequent, 
» des mesures pour ne pas lui /aire courù·, sur cet obJel, devenit 
» de J.li'emièi·e nécessite, toutes les chances de la négligence et du 
» hasard. » 

Le but de la législation en cette matière doit donc être avant tout 
de sauvegarder l'intérêt général , lié d'une manière indissoluble â la 
bonne exploitation des mines. En réalité, la pensée maîtresse de 
!'Empereur étai t , quand on y r éfléchit , la même que celle de Mira
beau, et son but éta it ident ique. 

Vos Commissions se sont également ra lliées au projet de loi, en ce 
qui concerne la perpétui té ou la pérennité des concessions. Non pas 
que l'on ne puisse parfaitement défendre et admettre leur durée 
li mi tée, moyennant les cond itions indiquées par M. le Directeur 
général Harzé, dan s la note qu' il a développée devant les Commis
sions réunies, àans la séance du 22 décembre 1902. (Voir premier 
rapport.) 

En effet, l'Etat accorde pour des che mins de fer, pour des ponts, 
pour des rou tes, etc., des concessions temporaires de quatre-vin"'t
dix aa s. I l pounait, d'après M. Harzé et beaucoup d'a ut res publi
cistes, agir de même pour les concessions charbonnières, avec les 
garanties suivantes : 

1 ° Des prolongations successives seraient accordées au concession
naire pr imiti f ; celui-ci a urait un d roit de préférence; 

2° L'Etat reprend!'ait à dire d'exper ts tou tes les iastallations 
reconnues encore utiles, a insi que le matériel; 

3° On limiterai t l'exploitation en profondeur; 
4° D'a ut r es dispositions encore sera ie nt inscrites clans les cahiers 

des charges pou r empêcher le gaspillage des r ichesses minérales et 
assurer leur bonne exploi tat ion . 

Ces condi t ions seraient, dit-oa, de na tu re a prévenir tous les abus . 

« C'est, répond a ce système, le Co nseil des mines, soulever bien 
l> des difficultés pour arl' iver à un résultat a peine d ifférent de celui 
> des concessions per pétuelles. Grâce aux prol ongations successives 
» pour lesquelles il leu r es t même accordé un droit de préférence, les 
» conce~sion nai1·es mérit ants se1 on t maintenus dans leur concession . 
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» La cause parait dès lors entendue, et nous pournns conclure qu'i l 
» n'y a pas lieu de loucher au principe fondamental de la loi de 1810 
» la concession~ perpétuité. » ' 

Et ailleurs le Conseil ajoute que, malg1·é les précautions prise~. 
« la concession se1·a liv1·ee à la curee du 1n·emie1· concessionnaii·e 
>> qui sans souci de Cavenil', n'aw·a d'aut1·e pensèe que d'en tirer la 
» p lus forte nhnune,·ation possible. Nous en aiTivons à u.ne ex p loi
» ta lion intensive du gite au lieu d' une exp loitation sag ement 
» dconomique. » 

:\f. VANDEnsmsSEN, dans son E tude sw· le 1·dgime le,r;a l des conce.~
sions, di t a11s i (1) : 

« La mùw doit ét1 ·e une 1n·op1·iéle pow· que le g îte soit mènagè, 
» JJO W ' que l' ex p loita tion soit économique. Cette 1·aison est 
» pàemptoire. L imite:= la du1·de de la concession : on riJntise.ra la 
» mine, on e:vploitel'a mal , on comJffon,ett, ·a l'avenfr. Nous le savons 
» 11m· la b1·ève mais dècisive e:i::pù ience de la loi cle 1791 . Dites au 
» lubow ·ew· qu' i l n e 1'(icoltera p as le ble (_f u'i l a semd, i l le tondr a en 
» he1·be 11ow· son betail . » 

Ces corn,idérati on::: so11 t empruntées à l'Eo::posé des motifs du 
13 avril 1810 de la loi de 1810 de Hegnault. « Le prin cipal inconvé
» nient de la lég islation de 1ï01, disait-il , c'est l'incertitude dans 
» laquelle chaque exp loi tant sr. t rou ve sur la permanen ce rie sa 
» j ouissance, sur la nature de . a propriété ... Pour que les mine~ 
» soient bien exploitées , pour qu'el:es soient l'obj et de soins assid u: 
» de celui qui les occu pe, pour qu'il multipl ie les moyens d'extrac
» tion, pour qu' il ne sacrifie pas à lïn térêt du prése nt l'espoir d 
» l'avenir , l'avantage de la société à ses spéculations personnelles, i~ 
» fa ut que les mines cessent d'être des 1iro1)r iétés l)récait"c~ · 
» tain es, non définies. » · 

· , 1ncer-

Sera it-il prud ent , après l'échec du système de la loi de 1791 d' 
. . d'I . ' y reveni r auJou r 1u1 pour « une pm·tie seulem ent ,les e~·11to··1 t · . , . · ,,., 1 a ·tons a 

creei· dans le nouveatt basstn », alors qu o les gites les mieux sil , 
t d ,.. ' cl ' . ues y 

son ~Ja conce ~s a perpétuité ? Ne sel'ai t-ce pas découran-er 1 
d d ' · f · o es eman eurs sel'1 eu x et a vor1ser uniquement les s1)éculate · . . urs qui ne 
veulent pas mettre a fru it la concession mais qui entende t . . , . . • n en tirer 
un profit 1 mmediat sous forme d apport ou au trement ? 

La concurrence serait bien difficile entre les · concessionnaires 

(!) Voir Annales de Mines de Belg ique, t. Vll 1, p . 475. 
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perpétuels du Limbourg et ceux qui à l'aven ir, n'obtiendront plus que 
des droits d'exp'.oitation temporai res dan s le même bassin. 

Mais si , dans la si tuation actuelle , le r égime de la concession 
perpétuelle s'impose en quelque sorte, il ne peut être admis et main
tenu que si les conditions particulières de son octroi sont intégrale
ment et strictement observées. C'est dans l'intérêt général, nous 
l'avons établi, que la concession est accordée et que la loi a créée 
une propriété nouvelle. Du moment où les conditions d'intérêt . 
général qui j ustifient cette création , sont violées , la déchéance doit 
être prononcée. Sa raison d'être s'évanouit. « La p1·opr?'.elé de la 
» mine doit cesse,· d'exister , dit M. Vandersmissen, lo1'Squ.e les lois 

» d'ex istence de cette p1·01n·iété ont dté mécom 11tes. » 
La concession perpétuelle appelle donc comme cofrectif indispen

sable la déchéance dans le cas où les conditions essentielles de la 
concession, octroyée exclusivement dans l'intérêt général, ne sont 
pas suivies. La controverse actuelle à cc sujet doit être clairement 
tranchée dans le sens de la déchéance. Il ne se comprend pas que le 
concessionnaire puisse notamment se dispenser d'exploiter ·1a con
cession qu' il a obtenue, sauf pour des raisons lëgitimes, majeures et 
dans des cas tout à fai t exceptionn els. 

ll faut a ussi que l'État soit investi des pouvoirs nécessaires pour 
fa ire respecter les règles des cahiers des charges auxquell es le conces
sionnaire a promis de se soumett re ('l qu i sont aujourd'hui méconnues 
faute de sanction suffisante. 




